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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE
ET DE LA SOLIDARITÉ

CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3320

Convention collective nationale

IDCC : 2408. − PERSONNELS DES SERVICES

ADMINISTRATIFS ET ÉCONOMIQUES,

PERSONNEL D’ÉDUCATION ET DOCUMENTALISTES

DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS

ACCORD DU 29 AOÛT 2008
RELATIF AUX SALAIRES ET À LA VALEUR DU POINT

AU 1ER SEPTEMBRE 2008
NOR : ASET0851288M

IDCC : 2408

Dans le cadre des négociations annuelles sur les salaires et en application
de l’article 2.21.1 de la convention collective des personnels des services
administratifs et économiques, des personnels d’éducation et des docu-
mentalistes, la valeur du point est fixée à compter du 1er septembre 2008 à
56,30 €.

Fait à Paris, le 29 août 2008.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisations patronales :
FNOGEC ;
SNCEEL ;
UNETP ;
SYNADIC ;
SYNADEC.

Syndicats de salariés :
SPELC ;
FEP CFDT ;
SYNEP CFE-CGC.
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